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’Autorité accompagne depuis 2015 l’ouverture à la concurrence du transport 
routier interurbain de voyageurs et veille au bon fonctionnement de ce marché 
libéralisé, au bénéfice des usagers et des clients.

Pour ce faire, elle s’attache d’abord à prévenir les risques de déséquilibre économique 
des services de transport public par les services librement organisés (SLO). Ensuite, 
elle régule les gares et aménagements de transport routier : ainsi, l’action de l’Autorité 
a permis que l’accès des transporteurs à près de 80 % des gares routières, soit 
68 aménagements, soit équitable et proposé à un tarif raisonnable. Enfin, elle exerce 
une mission générale d’observation du marché, dont elle rend compte dans des 
publications régulières établies à partir des données collectées auprès des différents 
acteurs.

Finalement, l’Autorité a contribué à ce que la libéralisation tienne sa promesse : 
permettre aux usagers de se déplacer partout en France à bas coûts.

L
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DEPUIS 2016 / Le secteur du transport routier de voyageurs

�Observer les marchés pour 
accompagner l’ouverture à 
la concurrence du transport 
routier interurbain  
de voyageurs

Depuis 2015, par sa mission d’observation des 
marchés, l’Autorité a pu établir que l’ouverture à 
la concurrence du transport routier interurbain 
de voyageurs avait tenu sa promesse initiale : 
permettre aux usagers de se déplacer partout en 
France à bas coûts.

En 2019, c’est-à-dire avant la crise sanitaire, c’est 
plus de 10 millions de passagers qui ont emprunté 
un SLO, bénéficiant de tarifs nettement inférieurs 
à ceux des autres modes de transport. Ainsi, 
l’usager d’un SLO paie en moyenne 5,00 euros TTC  
pour 100 km parcourus, contre 11,30 euros en 
TGV classique ou 11,90 euros en TER pour les non-
abonnés. L’ouverture du marché a également 
permis de rendre le transport accessible au plus 
grand nombre : 320 villes étaient desservies en 
2019 et 55 % de la population française habitait 
à moins de 10 km d’un arrêt desservi par un SLO.

L’Autorité a mis en place les indicateurs nécessaires 
pour s’assurer que le duopole actuel, organisé 
autour de FlixBus et BlaBlaBus, ne tire pas les prix 
vers le haut. Depuis le second semestre de 2019, 
le marché national des SLO est en effet dominé 
par ces deux opérateurs. À ce stade, l’Autorité 
n’a pas relevé de problème concurrentiel : bien 
qu’il n’y ait que deux acteurs du transport routier 
interurbain de voyageurs, plus de 90 % des usagers 
des SLO avaient le choix entre plusieurs services 
de transport, routiers ou bien ferroviaires pour 
leurs déplacements. Cette concurrence effective 
est la meilleure garantie pour que les tarifs restent 
bas et la qualité de service élevée.

6

Focus
En 2019, la libéralisation a permis à 1,8 million  
de personnes supplémentaires de se déplacer 
tout en générant des gains environnementaux 

et économiques

En offrant une possibilité de déplacement peu 
onéreuse, l’ouverture à la concurrence du transport 
routier interurbain de voyageurs a permis des gains 
socio-économiques pour les usagers, estimés à 
109 millions d’euros par an. Ainsi, les usagers 
réalisent une économie de 3,75 euros par kilomètre 
(soit 10,50 euros sur un trajet moyen) en utilisant un 
SLO plutôt que d’autres modes de transport ce qui 
représente, au total, un gain 162 millions d’euros 
par an. Pour cela, ils doivent, certes, accepter 
une légère perte de temps, mais au total la valeur 
socio-économique de cette perte est largement 
compensée par les gains : de l’ordre de 30 minutes 
pour un trajet moyen de 280 km, elle peut être 
valorisée à 53 millions d’euros par an.

Elle a également permis de transporter 1,8 million 
de voyageurs qui ne se seraient pas déplacés 
autrement. Les enquêtes de l’Autorité ont montré 
que les déplacements induits par les SLO avaient 
une valeur économique qui peut être chiffrée à 
près de 10 millions d’euros par an.

Enfin, l’ouverture à la concurrence du transport 
routier interurbain de voyageurs a permis de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre liées 
au transport. En permettant à de nombreux 
usagers de se passer d’un déplacement en voiture, 
elle a permis d’éviter des émissions de CO2 de  
15,3 milliers de tonnes par an, soit l’équivalent 
de plus de quatre cent mille trajets Paris-Lille en 
voiture.
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Prévenir les éventuels risques 
de déséquilibre économique 
des services de transports 
publics par les services 
librement organisés

Tout au long de ces six dernières années, l’Autorité 
s’est assurée que l’impact économique de 
l’ouverture à la concurrence du transport routier 
interurbain de voyageurs sur les services publics 
était mesuré.

Afin de limiter les atteintes éventuelles à l’équilibre 
économique des services de transports publics, la 
loi a instauré une régulation des liaisons de moins 
de 100 km. Ainsi, si une autorité organisatrice 
de transport (AOT) estime qu’un SLO pourrait 
porter une atteinte substantielle à l’équilibre 
économique d’un service régulier de transport 
conventionné, ferroviaire (notamment TER) ou 
routier, elle peut saisir l’Autorité d’une demande 
d’interdiction ou de limitation de ce service. 
L’Autorité analyse l’impact économique de cette 
concurrence potentielle sur les services publics, 
et rend un avis juridiquement contraignant. 

Depuis 2016, et en excluant les non-lieux, l’Autorité 
a rendu 121 avis sur ce sujet. Un quart de ces avis, 
c’est-à-dire 34, ont été favorables à la demande 
de l’AOT. Ils ont ainsi protégé la collectivité 
de l’ouverture d’un service qui aurait menacé 
l’équilibre financier de ses transports publics. 
À l’inverse, les avis défavorables de l’Autorité 
concernaient des services qui apportaient un 
véritable bénéfice aux usagers : celui-ci s’élevait 
en moyenne à 0,4 million d’euros par an et par 
SLO autorisé. Au total, l’Autorité a estimé que 
l’impact économique de ces nouveaux services 
pour les services conventionnés était limité, en 
ce qu’il ne représentait que de l’ordre de 3 % de 
leurs recettes.
 
 

Réguler les gares routières

Depuis 2016, l’Autorité exerce sa mission de 
régulation des gares et aménagement de transport 
routier de voyageurs afin de contribuer au bon 
fonctionnement du marché du transport routier 
interurbain de voyageurs.

Reconnaissant que les gares routières sont 
des infrastructures indispensables pour le 
développement du marché, le législateur a chargé 
l’Autorité de contrôler les règles d’accès aux gares 
routières. L’Autorité s’assure, à ce titre, que ces 
règles soient objectives (c’est-à-dire que les tarifs 
reflètent les coûts du service fourni), transparentes 
(notamment en ce qui concerne les tarifs et les 
procédures d’allocation) et non discriminatoires.
Elle tient, par ailleurs, un registre des gares routières.

L’Autorité a en particulier agi pour que l’accès des 
transporteurs à près de 80 % des gares routières 
soit équitable et proposé à un tarif raisonnable. 
Sur les 84 aménagements que régule l’Autorité, 68 
sont en effet dotés de règles d’accès conformes à 
ses préconisations36. Les discussions se poursuivent 
avec les 16 gares restantes, l’Autorité privilégiant la 
pédagogie, le dialogue et l’accompagnement dans 
la mise en œuvre de ces missions. 

Enfin, en 2021, dans un contexte de crise sanitaire 
qui a frappé durement le marché du transport 
par autocar librement organisé, l’Autorité a publié 
un guide pour accompagner les exploitants 
d’aménagements de transport routier dans la 
bonne mise en œuvre des décisions de l’Autorité 
les concernant et, dans une démarche partenariale 
avec les acteurs, a organisé un webinaire pour 
favoriser le partage d’expérience.

36 Décisions n° 2016-1010 et n° 2017-116 relatives aux règles d’accès.
37 Décision n° 2020-042 du 16 juillet 2020 portant règlement du différend entre la société FlixBus France et la société Transdev Mont-Saint-Michel relatif au tarif d’accès du parking P7 du Mont-Saint-Michel.

Focus
Le règlement de différend du Mont-Saint-Michel : 

l’Autorité enjoint l’exploitant de baisser  
ses tarifs de plus de 50 %

La société FlixBus France a saisi l’Autorité, le  
28 août 2019, d’une demande de règlement de 
différend portant sur le tarif d’accès au parking 
du Mont-Saint-Michel, FlixBus estimant ce tarif 
trop important. Celui-ci était de 23 euros TTC 
en basse saison et de 32 euros TTC en haute 
saison. S’appuyant sur une comparaison avec 
43 aménagements comparables et sur des 
techniques économétriques pointues, l’Autorité 
a estimé37 que ce tarif ne reflétait pas les coûts 
réels de l’exploitation du parking. L’Autorité a 
enjoint la société exploitant le parking de fixer 
son tarif d’accès à 11,44 euros TTC.
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epuis 2019, le périmètre d’intervention de l’Autorité a été étendu 
à la régulation des redevances aéroportuaires38. La compétence 
de l’Autorité s’exerce, depuis le 1er octobre 2019, sur les huit plus 
importants aéroports français : Bâle-Mulhouse, Bordeaux-Mérignac, 
Lyon-Saint-Exupéry et Lyon-Bron, Marseille-Provence, Nantes-Atlantique, 

Nice-Côte d’Azur et Cannes-Mandelieu, Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et 
Paris-Le Bourget, Toulouse-Blagnac39.

En près de trois années de régulation du secteur aéroportuaire, l’Autorité a rendu
19 décisions d’homologation des tarifs des redevances, émis un avis motivé en vue 
de l’élaboration d’un projet de contrat de régulation économique sur le coût moyen 
pondéré du capital (CMPC) et déterminé le cadre général que devront respecter les 
règles d’allocation des actifs, des produits et des charges au périmètre régulé. 

L’Autorité s’est attachée, dans l’ensemble de ses avis, décisions et consultations 
publiques, à stabiliser et clarifier le cadre de régulation, au bénéfice de toutes 
les parties prenantes (exploitants d’aéroports régulés, État, usagers, régulateur).
Elle a conduit, dans ce cadre, 77 auditions de compagnies aériennes et d’exploitants 
d’aéroports et lancé 6 consultations publiques.

Depuis sa prise de compétence dans le secteur aéroportuaire, l'action de régulation
de l’Autorité a permis de protéger les compagnies aériennes, en situation
de concurrence, des effets excessifs que la situation de monopole des exploitants 
aéroportuaires, notamment sur les liaisons de desserte d’une destination, est 
susceptible d’emporter.

BILAN DE L’ACTION
DE L’AUTORITÉ 
DEPUIS 2016

Le secteur 
aéroportuaire

7

38 Ordonnance n° 2019-761 du 24 juillet 2019 prise sur habilitation de la loi PACTE.
39  Il s’agit des aérodromes dont le trafic annuel a dépassé cinq millions de passagers lors de l’une des cinq dernières années civiles ainsi que pour les aérodromes faisant partie d’un système d’aérodromes 

comprenant au moins un aérodrome qui a dépassé ce même critère.
40  Décision n° 2020-083 du 17 décembre 2020 relative à la demande d’homologation des tarifs des redevances aéroportuaires applicables aux aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et

Paris-Le Bourget à compter du 1er avril 2021.

D
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Consulter les compagnies 
aériennes, facteur clé 
d’une régulation 
aéroportuaire efficace

Ces dernières années, l’Autorité a agi pour que les 
exploitants d’aéroports prennent les dispositions 
nécessaires qui permettent aux compagnies 
aériennes d’intervenir efficacement.

Ainsi, elle a encouragé40 l’initiative proposée par 
le groupe ADP consistant à étudier les marges 
de manœuvre dont elle dispose, en tant que 
société cotée en bourse, pour communiquer 
aux compagnies aériennes des informations 
complémentaires indispensables à la bonne 
information de celles-ci et ce, dans le respect de 
la réglementation boursière. Plus généralement, 
dans le cadre de ses décisions d’homologation, 
l’Autorité a recommandé aux aéroports toutes 
les améliorations souhaitables pour favoriser 
la transparence et la lisibilité des informations 
transmises aux compagnies aériennes, permettant 
ainsi d’améliorer la qualité et l‘efficacité de la 
concertation avec ces dernières. 

Dans le cadre de sa décision portant
détermination des principes auxquels 
obéissent les règles d’allocation des produits, 
des actifs et des charges au périmètre régulé 
et des lignes directrices qui l’accompagnent, 
adoptées en 202241, l’Autorité a rappelé aux 
exploitants d’aéroports l’importance, pour les 
compagnies aériennes, de disposer d’éléments 
suffisamment complets et pertinents, afin 
de leur permettre d’intervenir efficacement 
dans la détermination des règles d’allocation, 
conformément à la décision du Conseil d’État 
du 28 janvier 2021.

Focus
Une intervention indispensable des usagers

dans la détermination des règles d’allocation

Dans sa décision du 28 janvier 2021, le Conseil 
d’État a indiqué que l’intervention des usagers 
de l’aéroport dans la détermination des règles 
d’allocation des actifs, produits et charges, 
résultait des dispositions combinées du code 
des transports et du code de l’aviation civile, 
relatives à la procédure de fixation du montant 
des redevances. 

Outre le respect de la transparence, une telle 
consultation apparaît en effet nécessaire pour 
apprécier le caractère pertinent – et, partant, 
non discriminatoire – des règles d’allocation 
retenues par l’exploitant, les usagers des aéroports 
disposant d’une connaissance suffisamment fine 
des infrastructures pour apprécier in concreto le 
respect de ces principes. 

En application du principe de transparence et pour 
assurer le respect des principes de pertinence 
et de non discrimination, la consultation des 
usagers sur les règles d’allocation, les hypothèses 
sous-jacentes et les choix des clés retenues par 
l’exploitant, est donc incontournable. 

41  Décision n° 2022-024 du 31 mars 2022 portant détermination des principes auxquels obéissent les règles d'allocation des produits, des actifs et des charges pour les aéroports relevant du champ de 
compétence de l'Autorité de régulation des transports et décision n° 2022-025 du 31 mars 2022 portant adoption de lignes directrices relatives à l’interprétation et à la portée qui seront données aux 
principes édictés dans la décision n° 2022-024 du 31 mars 2022.
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Focus
La décision « Aéroports de Lyon » 

du Conseil d’État ou la consécration 
de l’intervention du régulateur en matière 

de modération des redevances aéroportuaires

À la suite de deux refus d’homologation des 
propositions tarifaires qui avaient été formulées 
par les Aéroports de Lyon (ADL) pour la période 
tarifaire du 1er avril 2021 au 31 mars 202242, la 
société ADL a formé un recours en annulation 
contre ces deux décisions devant le Conseil d’État, 
le 22 février 2021.

Dans sa décision rendue le 28 décembre 2021, le 
Conseil d’État a rejeté la requête d’ADL. La décision 
du Conseil d’État et les conclusions du rapporteur 
public ont ainsi conforté la position adoptée 
par l’Autorité dans les deux décisions attaquées, 
et ont apporté des clarifications utiles quant à 
la manière dont cette méthodologie doit être 
interprétée et appliquée dans le cadre juridique 
relatif à la régulation des tarifs des redevances 
aéroportuaires.

Le Conseil d’État a ainsi confirmé que le critère de 
la modération tarifaire s’apprécie du point de vue 
des compagnies aériennes et qu’il constitue un 
critère additionnel et autonome par rapport aux 
autres critères que l’Autorité doit vérifier. 

Le rapporteur public a notamment considéré 
que, compte tenu des rapports asymétriques qui 
existent, par construction, entre les exploitants 
d’aérodromes et les transporteurs usagers de ces 
infrastructures – les compagnies aériennes –, les 
premiers étant en situation de monopole, en tous 
les cas sur la desserte d’une destination, tandis 
que les seconds sont en situation de concurrence, 
il convient d’appliquer la règle de l’évolution 
modérée des tarifs selon une logique elle-même 
asymétrique, c’est-à-dire en tenant d’abord 
compte des intérêts des compagnies aériennes et 
de leur point de vue. 

Reprenant ce raisonnement à son compte, le 
Conseil d’État a jugé, dans sa décision, que 
lorsqu’elle homologue les tarifs des redevances, il 
appartient à l’Autorité de s’assurer, notamment, 
que l’évolution des tarifs est modérée, et ce afin 
de protéger les compagnies aériennes d’une 
hausse tarifaire excessive. 

42 L’Autorité ayant considéré que les augmentations tarifaires proposées par ADL (+ 9 %, dans la première proposition et + 4,9 %, dans la seconde proposition) n’étaient pas modérées.

Veiller à la modération 
du niveau des redevances 
aéroportuaires : une mission 
de l’Autorité confortée  
par le Conseil d’État

Conformément aux dispositions législatives appli-
cables, l’un des objectifs de régulation poursuivis 
par l’Autorité depuis sa prise de compétence dans 
le secteur aéroportuaire, lorsqu’elle est saisie d’une  
demande d’homologation de proposition tarifaire,  
a été de s’assurer que l’évolution du niveau des 
redevances aéroportuaires était modérée afin,  
notamment, de protéger les compagnies aériennes 
d’une hausse tarifaire excessive.

Dans une décision récente, le Conseil d’État a 
expressément reconnu que le rôle de l’Autorité 
était de protéger les compagnies aériennes, en 
situation de concurrence, des effets excessifs 
que la situation de monopole des exploitants 
aéroportuaires, notamment sur les liaisons de 
desserte d’une destination, est susceptible 
d’emporter.

Les refus, par l’Autorité, de demandes 
d’homologation de propositions tarifaires 
formulées par les exploitants aéroportuaires 
depuis le 1er octobre 2019 ont permis, dans un 
contexte fortement marqué par les conséquences 
de la crise sanitaire, de protéger les compagnies 
aériennes d’une augmentation du niveau des 
redevances de près 43 millions d’euros.

Le rôle de l’Autorité concernant la modération 
tarifaire a été conforté par le Conseil d’État, qui 
a également confirmé l’existence d’une marge 
de manœuvre laissée au régulateur, en l’absence 
de dispositions législatives et réglementaires, au 
regard des objectifs de la régulation économique.
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�Déterminer le niveau du 
CMPC des aéroports grâce 
à une méthodologie robuste 
et concertée établie par 
l’Autorité

Depuis sa prise de compétence dans le secteur 
aéroportuaire, l’Autorité s’est attachée à 
élaborer un cadre méthodologique robuste et 
concerté pour la détermination du coût moyen 
pondéré du capital à retenir pour apprécier la 
juste rémunération des capitaux engagés par les 
exploitants d’aéroports.

L’un des paramètres clés du niveau des redevances 
aéroportuaires est le coût moyen pondéré du 
capital (CMPC), qui définit la juste rémunération 
des apporteurs de capitaux investissant dans les 
aéroports.

Afin d’élaborer un cadre méthodologique robuste 
et concerté pour la détermination du CMPC, 
l’Autorité a lancé, dès la prise de cette nouvelle 
compétence en 2019, une consultation publique 
en vue d’appréhender les attentes spécifiques 
du secteur et de dégager autant que possible des 
consensus, sinon de trouver des points d’équilibre. 
Ces travaux ont été menés en concertation avec 
les différents acteurs du secteur. 

L’Autorité a été saisie par le ministère chargé 
de l’aviation civile, dès décembre 2019, d’une 
demande d’avis de cadrage43 sur le CMPC à 
prendre en compte pour le projet de quatrième 
contrat de régulation économique (CRE4) de la 
société Aéroports de Paris (ADP). Il revenait ainsi 
à l’Autorité d’indiquer, dans cet avis, le taux de 
CMPC lui paraissant devoir être retenu, à date, aux 
bornes du périmètre régulé, pour l’élaboration 
du CRE4 d’ADP, avec une valeur minimale et une 
valeur maximale.

En tout état de cause, l’Autorité a souhaité, au 
travers de la publication de ce premier avis de 
cadrage44, externaliser un document pédagogique 
et élaboré sur la base d’une concertation avec les 
parties prenantes. Les travaux effectués se sont 
en effet largement appuyés sur les consensus 
dégagés lors de la consultation publique ou des 
auditions réalisées. Il lui est donc apparu important 
d’expliquer les arbitrages qu’elle a été amenée 
à prendre lorsqu’aucun consensus n’émergeait, 
notamment sur les choix d’estimation de certains 
paramètres. 

Afin de décliner cette approche dans le cadre des 
décisions d’homologations tarifaires annuelles et 
d’étudier les effets éventuels de la crise sanitaire 
sur la méthodologie retenue, l’Autorité a mené 
une seconde consultation publique en 2020. Il 
en est ressorti que les choix méthodologiques 
de l’Autorité, qui ont consisté à établir un 
calcul de CMPC sur des critères de stabilité, de 
transparence et de justesse, restent pertinents 
lors de l’homologation de tarifs annuels en temps 
de crise. 

L’Autorité continue d’évaluer les conséquences 
des effets de la crise sanitaire et des évolutions 
des marchés sur les résultats de l’application de 
sa méthode. 

Déterminer les principes 
auxquels doivent obéir les  
règles d’allocation comptables :  
une mission essentielle  
de l’Autorité clarifiée par  
la jurisprudence et par la loi

Moins de six mois après que la loi lui en ait confié 
la compétence, l’Autorité a déterminé le cadre 
général applicable aux règles d’allocation des 
actifs, des produits et des charges au périmètre 
régulé, pour les aéroports qu’elle régule.

Dans une décision du 28 janvier 2021, le Conseil 
d’État a confirmé la compétence de l’Autorité 
pour intervenir dans la détermination des règles 
d’allocation des actifs, des produits et des charges 
aux périmètres régulé et non régulé. 

La loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit 
de l’Union européenne dans le domaine des 
transports, de l’environnement, de l’économie 
et des finances (DDADUE), a notamment inséré, 
dans le code des transports, afin de tirer les 
conséquences, au niveau législatif, de cette 
décision, l’article L. 6237-3-1, qui prévoit que 
l’Autorité « détermine les principes auxquels 
obéissent les règles d’allocation des produits, 
des actifs et des charges au périmètre d’activités 
mentionné à l’article L. 6325-1 et entre les activités 
relevant de ce périmètre, par une décision qui 
est publiée au Journal officiel de la République 
française ».

43 �Avis n° 2020-017 du 17 février 2020 relatif au coût moyen pondéré du capital à prendre en compte pour le projet de contrat de régulation économique d’Aéroports de paris (ADP) sur la période 2021-2025.
44 Ibid., voir pages 398 à 400.
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BILAN DE L’ACTION DE L’AUTORITÉ
DEPUIS 2016 / Le secteur aéroportuaire7

 Contribuer à l’évolution 
du cadre de régulation 
dans le secteur aéroportuaire

Depuis sa prise de compétence, l’Autorité a eu à 
cœur de contribuer à l’amélioration du cadre de 
régulation du secteur aéroportuaire, l’inscrivant 
notamment dans ses orientations stratégiques 
sectorielles pour 2021-2022.

Cette contribution a notamment trouvé à 
s’exprimer dans le cadre de l’élaboration et 
de l’examen, par le Parlement, du projet de loi 
DDADUE.

D’une part, la loi DDADUE du 8 octobre 2021 a 
donné compétence à l’Autorité pour déterminer, 
par une décision publiée au Journal officiel de 
la République française, les principes auxquels 
obéissent les règles d’allocation des produits, des 
actifs et des charges, en créant un nouvel article
L. 6237-3-1 dans le code des transports (cf. infra).

Pour exercer cette nouvelle mission, l’Autorité 
a procédé à deux consultations publiques : 
une première en mai 2021, afin d’engager les 
démarches de concertation permettant d’établir 
la décision fixant le cadre général dans lequel 
devront s’inscrire les règles d’allocation des actifs, 
des produits et des charges pour les aéroports 
relevant de sa compétence, puis une seconde 
en janvier 2022, relative au projet de décision 
portant détermination des principes auxquels 
obéissent les règles d’allocation des produits, 
des actifs et des charges au périmètre régulé 
que l’Autorité entendait adopter. En parallèle, 
l’Autorité a élaboré des lignes directrices précisant 
l’interprétation et la portée de ces principes. La 
décision réglementaire devant être lue à l’aune de 
ces éléments, l’Autorité a également soumis son 
projet de lignes directrices à consultation.

La décision réglementaire et les lignes directrices 
ont été adoptées par le collège de l’Autorité le 
31 mars 2022, la première faisant par ailleurs 
l’objet d’une publication au Journal officiel de 
la République française. Comme le précisent les 
lignes directrices, l’Autorité a choisi de retenir 
le principe d’une période transitoire pendant 
laquelle celle-ci pourra accepter des règles 
existantes dont les justifications nécessitent des 
travaux complémentaires, sous réserve que des 
engagements fermes soient pris par l’exploitant sur 
un programme de travail permettant d’atteindre 
le respect complet des règles au plus tard au 
31 décembre 2025.

Principes 
généraux

auxquels doivent 
obéir les règles 

d’allocation

Transparence

Stabilité 
dans 

le temps

Réconciliation 
et traçabilité

Priorité à 
l’imputation 

directe

Pertinence

Homogénéité

Non-
  discrimination  discrimination

Auditabilité
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Comparaison des missions et compétences de l’ART entre les différents secteurs s’agissant 

du pouvoir de collecte régulière de données

Secteur
régulé par

l’ART

Pouvoir de collecte régulière des données 
(en plus du pouvoir de collecte ponctuel reconnu par l’article L. 1264-2 du code  

des transports)

Disposition législative Texte

Ferroviaire Article L. 2132-7 du code  
des transports

L’Autorité peut « par une décision motivée, prévoir la 
transmission régulière d’informations par les gestionnaires 

d’infrastructure, les exploitants d’infrastructures de 
service, les entreprises ferroviaires, les autres candidats au 
sens du livre 1er de la deuxième partie du présent code et 

la SNCF ».

Autoroutier Article L. 122-31 du code  
de la voirie routière

L’Autorité peut « par une décision motivée, prévoir la 
transmission régulière d’informations et de données 

par les concessionnaires d’autoroutes et par les 
entreprises intervenant dans le secteur des marchés de 
travaux, fournitures et services sur le réseau autoroutier 

concédé ».

Transport routier  
de voyageurs

Article L. 3114-11 du code  
des transports

L’Autorité peut « par une décision motivée, prévoir la 
transmission régulière d’informations par les entreprises 

de transport public routier de personnes, par les 
entreprises ferroviaires et par les entreprises intervenant 

dans le secteur des services réguliers interurbains de 
transport routier de personnes ».

Aéroportuaire
(cadre législatif actuel) Pas de disposition à ce titre

D’autre part, cette même loi a reconnu à l’Autorité 
une mission nouvelle de suivi économique et 
financier des aérodromes entrant dans son 
champ de compétence, codifiée à l’actuel article  
L. 6327-3-2 du code des transports. 

Celle-ci permettra à l’Autorité, d’une part, 
d’exercer au mieux sa mission de régulation 
des tarifs des redevances aéroportuaires et 
son pouvoir d’avis conforme sur les projets de 
contrats de régulation économique et, d’autre 
part, de conforter l’inscription de son action 
dans une approche multimodale. La mission de 
suivi économique et financier des aérodromes 
permettra également à l’Autorité de produire des 
publications sectorielles accessibles à l’ensemble 
des parties prenantes (Commission européenne, 
Gouvernement et administrations, Parlement, 
Cour des comptes, acteurs du marché, etc.) 
afin d’objectiver le débat public et d’éclairer les 
décisions publiques dans le secteur aéroportuaire. 

À la différence d’autres secteurs, l’Autorité 
n’est cependant pas dotée du pouvoir de 
collecte régulière de données dans le secteur 
aéroportuaire. L’Autorité procédera donc à des 
collectes ponctuelles sur la base du droit d’accès 
aux informations économiques, financières et 
sociales nécessaires prévu à l’article L. 1264-2 
du code des transports pour obtenir toutes les 
informations utiles à l’accomplissement de cette 
nouvelle mission auprès des aéroports.

Comme pour la détermination du cadre général 
que devront respecter les règles d’allocation des 
actifs, des produits et des charges au périmètre 
régulé, l’Autorité s’est saisie, sans tarder, de cette 
nouvelle mission, en organisant, du 20 avril au  
20 mai 2022, une consultation publique ayant pour 
objectif de partager les objectifs et les conditions 
de mise en œuvre de la nouvelle mission de suivi 
économique et financier.
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Ensuite, dans la réponse de son président annexée 
à l’insertion au rapport public annuel 2022 de la 
Cour des comptes consacrée aux grands aéroports 
français45, l’Autorité a fait plusieurs propositions 
d’évolution qui permettraient d’aller dans le sens 
souhaité par celle-ci, visant à faire évoluer le 
modèle aéroportuaire pour le rendre plus efficient 
et préserver les capacités d’investissements des 
exploitants, notamment en clarifiant les règles 
envisagées dans le projet de réforme du modèle 
de régulation initié par la direction générale de 
l’aviation civile (DGAC) à l’issue des « Assises 
de l’aérien » en 2019 et en mettant l’accent 
sur l’efficience de la gestion et la sobriété des 
investissements. 

Tout d‘abord, comme cela est prévu dans les 
autres secteurs qu’elle régule, l’Autorité pourrait 
rendre un avis consultatif sur l’ensemble des 
projets de textes réglementaires relatifs à la 
régulation aéroportuaire. Une telle disposition, 
permettrait en effet d’assurer la cohérence et la 
lisibilité du cadre de régulation dans son ensemble, 
en mettant le régulateur en mesure d’alerter le 
pouvoir réglementaire, en amont de l’adoption 
des textes, sur d’éventuelles difficultés et, le cas 
échéant, de lui proposer des adaptations. 

Ensuite, l’Autorité ne dispose d’aucun droit 
de regard sur les projets d’investissements, ce 
qui, d’une part, limite sa capacité à inciter les 
exploitants d’aéroports à plus d’efficience et à 
une sélectivité des investissements, et, d’autre 
part, prive, dans une large mesure, la consultation 
des usagers d’effet utile. En effet, si le programme 
d’investissements doit faire l’objet de discussions 
avec les usagers en commission consultative 
économique (CoCoEco), le régulateur ne dispose 

aujourd’hui d’aucune prérogative, que ce soit 
dans le cadre de son examen des demandes 
d’homologation annuelles des tarifs des redevances 
aéroportuaires, de ses avis portant sur les projets 
de contrats de régulation économique (CRE) ou, 
a fortiori, lors de la conclusion des contrats de 
concession, pour remettre en cause le niveau ou 
l’opportunité des investissements retenus dans 
les projections tarifaires, quels que soient, par 
ailleurs, les avis exprimés par les usagers lors de la 
CoCoEco. Comme le relève la Cour des comptes, 
cette circonstance est source de frustration pour 
les usagers, qui déplorent l’absence de prise en 
compte des observations qu’ils peuvent formuler 
sur les programmes d’investissements, quand 
bien même ces investissements seront ensuite à 
prendre en compte dans l’appréciation portée 
par le régulateur sur le niveau des tarifs des 
redevances aéroportuaires qui lui seront soumis.

Au-delà, il convient de souligner que l’Autorité 
ne dispose, par ailleurs, d’aucune prérogative sur 
le niveau d’efficacité atteint par les exploitants 
aéroportuaires, notamment en lien avec la qualité 
du service rendu, comme cela s’observe pourtant 
dans d’autres secteurs régulés.

Dans ces conditions, une évolution du cadre de 
régulation apparaît indispensable pour permettre 
à l’Autorité de veiller à l’efficience de la gestion et 
la sobriété des investissements des aéroports. De 
ce point de vue, les observations formulées par 
la Cour des comptes revêtent une importance 
majeure pour contribuer au bon fonctionnement 
du système aéroportuaire, au bénéfice de 
l’ensemble de ses usagers, comme l’Autorité y est 
tout particulièrement attachée.

45 Ibid., voir pages 398 à 400.
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du contrôle de l’ART

Secteur
régulé par

l’ART

Pouvoir de collecte régulière des données 
(en plus du pouvoir de collecte ponctuel reconnu par l’article L. 1264-2 du code  

des transports)

Disposition législative Texte

Ferroviaire Article L. 2133-8 du code  
des transports

« L’Autorité de régulation des transports est consultée 
sur les projets de textes réglementaires relatifs à l’accès 

au réseau ferroviaire, à la conception, la réalisation 
et l’utilisation des infrastructures et des matériels de 

transport ferroviaire. // Le délai dont dispose l’autorité 
pour rendre son avis à compter de la transmission d’un 
projet de texte, pouvant être réduit à titre exceptionnel 
et sur demande du Premier ministre, est fixé par décret 

en Conseil d’État ».

Autoroutier
Article L. 122-11, L. 122-22  

et L. 122-28 du code  
de la voirie routière

« Les modalités d’application de la présente section [des 
articles L. 122-23 à L. 122-27] sont précisées par décret en 
Conseil d’État, pris après avis de l’Autorité de régulation 

des transports ».

Transport routier  
de voyageurs

Article L. 3111-25 et L.3114-15 
du code des transports

« Les modalités d’application de la présente section sont 
précisées par décret en Conseil d’État, pris après avis de 

l’Autorité de régulation des transports ».

Aéroportuaire
(cadre législatif actuel) Pas de disposition à ce titre
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a loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités a confié 
à l’Autorité la régulation des activités de gestionnaire d’infrastructure de la 
RATP sur le réseau historique du métro et du RER, de gestionnaire technique 
du réseau du Grand Paris Express, ainsi que des prestations de sûreté offertes 
par le groupe de protection et de sécurité des réseaux (GPSR). 

La mise en place concrète de la régulation de l’Autorité dans le secteur des transports 
guidés en Île-de-France a vu le jour en 2021, avec l’approbation des règles de 
séparation comptable de la RATP puis celle de la trajectoire de rémunération de la 
RATP comme gestionnaire de l’infrastructure du métro et du RER pour la période 
2021-2024. L’Autorité a toutefois commencé à préparer l’exercice de ses autres 
missions régulatoires avec la RATP.

Cette régulation s’inscrit dans un cadre différent de celui applicable au secteur 
ferroviaire. Dans le secteur des transports publics urbains en région Île-de-France, 
l’Autorité exerce en effet son office sur des questions de rémunération issues d’un 
processus de négociation entre la RATP et l’autorité organisatrice des transports 
publics en Île-de-France, Île-de-France Mobilités. Dans ce cadre, l’Autorité intervient 
ainsi davantage comme un tiers de confiance s’assurant du caractère équilibré du 
résultat final de la négociation.

BILAN DE L’ACTION
DE L’AUTORITÉ 
DEPUIS 2016

Le secteur
des transports 
publics urbains 
en région
Île-de-France

8

L
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 Poser les bases d’une 
régulation éclairée des 
trajectoires de rémunération 
de l’activité de gestionnaire 
d’infrastructure avec 
l’approbation des règles 
de séparation comptable 
de la RATP

Saisie pour la première fois des règles de séparation 
comptable de la RATP, en décembre 2020, 
l’Autorité a approuvé ces dernières dans sa 
décision n°2021-012 du 11 février 2021. Elle a 
également procédé à l’examen des comptes 
séparés au titre de l’exercice 2020 transmis par la 
RATP, sans que celui-ci ne soulève de difficultés 
majeures.

À l’instar du ferroviaire, la séparation comptable 
constitue un outil essentiel pour asseoir la 
tarification des prestations régulées de la RATP 
sur des états comptables fiables et repérer les 
éventuelles subventions croisées entre activités, 
susceptibles de conduire à des distorsions de 
concurrence.

À l’occasion de cette première décision, l’Autorité 
a pu poser le cadre d’analyse à travers lequel elle 
a examiné les règles de séparation comptable de 
la RATP en contrôlant le périmètre de chaque 
activité séparée, les règles d’imputation des 
postes d’actif et de passif et des charges et 
produits appliquées pour établir les comptes 
séparés, et les principes déterminant les relations 
financières entre ces activités.

Approuver les trajectoires 
de rémunération versées par 
Île-de-France Mobilités à la 
RATP au titre de la gestion 
de l’infrastructure historique 
du métro et du RER pour 
la période 2021-2024

Saisie pour la première fois par la RATP, en avril 2021, 
des trajectoires de rémunération versées par 
Île-de-France Mobilités au titre de la gestion de 
l’infrastructure historique du métro et du RER 
pour la période 2021-2024, l’Autorité a rendu un 
premier avis conforme le 29 juillet 2021.

Alors que, dans le secteur ferroviaire, le rôle de 
l’Autorité consiste à se prononcer sur des tarifs 
élaborés de façon unilatérale par les gestionnaires 
d’infrastructure ou d’installations de service afin de 
vérifier que ceux-ci ne profitent pas de leur pouvoir 
de marché pour constituer une rente au détriment 
de leurs clients, la rémunération de la RATP en tant 
que gestionnaire de l’infrastructure historique du 
métro et du RER a fait l’objet d’un accord négocié 
préalablement avec Île-de-France Mobilités. 

Ainsi, la mise en œuvre d’un cadre de régulation 
de type « negotiated settlements »46 se prêtait 
bien au contexte dans lequel s’inscrivait l’examen 
de la rémunération des activités de gestionnaire 
d’infrastructure de la RATP par l’Autorité.

Dans ces conditions, l’instruction conduite 
par l’Autorité a consisté, d’une part, à vérifier 
la robustesse et la traçabilité des trajectoires 
de charges qui fondent la trajectoire de 
rémunération sur quatre années du gestionnaire 
d’infrastructure, et, d’autre part, à s’assurer que 
la RATP ne génère pour elle-même, se fondant sur 
une asymétrie d’information en sa faveur, aucune 
rente de monopole.

Dans son avis n°2021-039 du 29 juillet 2021, 
l’Autorité a relevé des imperfections qui n’ont 
cependant pas été de nature à remettre en cause 
le projet de trajectoire, si bien qu’elle a approuvé 
les trajectoires de rémunération de l’activité de 
gestionnaire d’infrastructure de la RATP pour la 
période 2021-2024.

46  Développée à partir des années 1960 et largement mobilisée en Amérique du Nord, cette forme de régulation, qui a fait ses preuves en termes d’efficacité économique, s’inscrit dans un cadre où les parties 
disposent d’un champ de liberté et de flexibilité assez important pour mener à bien leurs négociations et où le régulateur intervient de manière relativement légère sans imposer, autant que possible, aux 
parties négociantes, une méthode, une approche ou un cadre décisionnel trop rigides.
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Poser les prémices des autres 
interventions du régulateur 

L’Autorité a également posé les prémices de ses 
autres interventions dans le cadre de la régulation 
du secteur des transports publics urbains en 
région Île-de-France, qui s’exerceront au fur et à 
mesure des saisines de la RATP. 

Ces missions concernent notamment la tarification 
des prestations de sûreté mises en œuvre par le 
GPSR ainsi que l’activité de la RATP en tant que 
gestionnaire technique du réseau de transport 
public du Grand Paris avec, d’une part, l’avis 
conforme de l’Autorité sur la rémunération 
versée à la RATP par Île-de-France Mobilités et, 

d’autre part, l’avis motivé sur les conditions 
opérationnelles de gestion technique du réseau 
de transport du Grand Paris Express au bénéfice 
des opérateurs de transport qui l’utiliseront. 

Au-delà, l’Autorité émet un avis conforme sur le 
plan de gestion des informations confidentielles 
de la RATP pour assurer la bonne étanchéité des 
informations entre les activités de gestionnaire 
d’infrastructures et d’opérateur de transport de la 
RATP.

L’action de l’Autorité s’inscrit dans la perspective 
de l’ouverture à la concurrence, qui interviendra 
dès la mise en service du réseau de transport public 
du Grand Paris, et à l’horizon 2039, s’agissant des 
services du métro historique et du RER exploité 
aujourd’hui par la RATP.
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9
lors que les services numériques de mobilité sont devenus un moyen 
central, pour le voyageur, d’accéder à l’information sur les déplacements 
et la distribution de titres de transport, le développement de ces 
services, encouragé par l’Union européenne, vise à permettre un usage 
mieux coordonné et plus sûr des différents modes de transport et peut 

constituer l’une des solutions pour réduire la congestion routière et la consommation 
d’énergie.

L’ouverture des données de mobilité, qui incombe aux services publics et privés de 
transport, vise à favoriser le développement de services numériques dans le domaine 
des transports et ainsi la fourniture d’informations de qualité aux voyageurs sur les 
déplacements et les différents modes de transport disponibles. 

Depuis la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, 
l’Autorité est chargée de veiller à ce qu’un accès équitable et non discriminatoire aux 
ressources numériques de mobilité – qu’il s’agisse des données de mobilité ou de la 
distribution numérique de titres de transports – soit garanti, et à ce que l’utilisation 
de ces ressources pour le voyageur soit faite de façon transparente et sans biais 
commerciaux. Pour assurer la conformité des acteurs aux exigences réglementaires, 
l’Autorité est habilitée à effectuer les contrôles de l’ouverture et de la réutilisation 
des données de mobilité, et dispose de pouvoirs de règlement de différends et de 
sanction en cas de manquement à leurs obligations.

L’Autorité s’attache aujourd’hui à préparer la mise en œuvre concrète de cette 
régulation avec la préparation d’un plan d’action en vue, notamment, de la réalisation 
des premiers contrôles.

A
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Consulter, écouter et 
accompagner les acteurs 
pour leur permettre de 
mieux appréhender un cadre 
réglementaire nouveau

L’action conduite par l’Autorité depuis sa prise de 
compétence dans le secteur des données et des 
services numériques de mobilité a notamment eu 
pour objectif d’accompagner les producteurs et 
réutilisateurs de données dans leur appréhension 
de ce nouveau cadre réglementaire.

L’ouverture généralisée des données, effective 
depuis le 1er décembre 2021, concerne les 
données statiques et en temps réel relatives 
aux déplacements et à la circulation d’un grand 
nombre de modes de transport (terrestre, 
aérien, maritime et fluvial) proposant des 
services réguliers (trains, avions, autocars, bus, 
métros, tramways, trolleys, ferries, bacs, etc.), à 
la demande (véhicules et vélos en partage, taxis, 
VTC), mais également les données de réseau des 
modes personnels (voitures, vélos, marche à pied) 
ou relatives aux déplacements des personnes à 
mobilité réduite. 

L’Autorité a rendu deux avis47, en 2020, portant 
sur le projet de décret relatif à l’ouverture et à 
la réutilisation des données. Ils ont permis que 
seules les données en temps réel ou dynamiques 
puissent faire l’objet d’une compensation 
financière et que les seuils déclenchant cette 
compensation soient énoncés avec précision et 
clarté dans la réglementation.

Afin de mieux connaître leur degré d’appropriation  
du cadre réglementaire, de recueillir leur 
point de vue et de connaître leurs attentes, 
l’Autorité a organisé, sur la période 2021-2022, 
une consultation publique sur l’ouverture et la 
réutilisation des données de mobilité ainsi qu’un 
cycle d’auditions, par son collège, des acteurs 
des données de mobilité. 

Il ressort de cette phase de consultation que si 
l’ensemble du dispositif réglementaire est connu 
des acteurs, son contenu n’est pas pleinement 
maîtrisé. Pour autant, ce dispositif réglementaire 
est considéré comme constituant une véritable 
avancée pour les producteurs de données, 
car il promeut l’innovation et l’équité entre les 
producteurs de données publics et privés. Les 
acteurs ont par ailleurs estimé que la mission de 
régulation confiée à l’Autorité par le législateur 
était nécessaire et qu’elle devrait s’accompagner 
d’une approche progressive et adaptée.

S’appuyer sur des outils  
de traitements automatiques 
et d’analyse des algorithmes 
pour réguler les données  
et services numériques  
de mobilité

Depuis sa prise de compétence, l’Autorité a 
développé les outils informatiques et noué les 
partenariats qui lui permettront de conduire ses 
missions régulatoires dans le secteur des services 
numériques et des données de mobilité.

L’Autorité doit s’assurer de la mise à disposition 
effective des données, de leur conformité aux 
formats, de leur mise à jour et de leur qualité. 
Elle vérifie que l’ensemble des réutilisateurs de 
données concernées utilise celles-ci de manière 
neutre, transparente et sans biais commercial afin 
de fournir une information aux voyageurs. 

Pour remplir ces missions, l’Autorité dispose 
de prérogatives en matière de contrôle de la 
conformité des données, incluant des pouvoirs 
de règlement de différends et des pouvoirs 
de sanction. Ces contrôles, qui portent sur un 
nombre conséquent de jeux de données de 
tout type contenant eux-mêmes un volume de 
données allant du millier au million, ne peuvent se 
faire qu’en s’appuyant sur des outils de traitement 

47 �Avis n° 2020-050 du 3 septembre 2020 portant sur le projet de décret relatif aux conditions d’application des articles L. 1115 1, L. 1115- 3 et L. 1115-5 du code des transports,  
et avis n° 2020-081 du 10 décembre 2020 portant sur le projet de décret relatif aux conditions d’application des articles L. 1115-1, L. 1115-3 et L. 1115-5 du code des transports.
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automatique qui permettent d’amplifier la 
quantité de jeux de données vérifiés afin d’être 
pleinement performatifs. À cette fin, l’Autorité 
s’appuie sur des outils nommés « validateurs », 
librement utilisables, ainsi que sur des validateurs 
développés par ses soins.

L’utilisation des données nécessite aussi de 
comprendre et de tester les algorithmes 
permettant de proposer une information 
sur les trajets demandés par les voyageurs. 
À cette fin, l’Autorité s’est appuyée sur le 
pôle d’expertise de la régulation numérique 
(PEReN), un service à compétence nationale des  
ministères économiques et financiers. Ce dernier 
a mis à la disposition de l’Autorité un outil 
permettant de tester les classements effectués 
par ces algorithmes et d’en analyser les critères. 
Un premier état des lieux réalisé par l’Autorité sur 
l’ouverture et la réutilisation des données rend 
compte de la mise en œuvre des outils précités.

Assurer le suivi  
du développement  
des services numériques  
de mobilité multimodaux  
ou Mobility as a Service 

Afin de préparer sa future action de régulation 
relative aux services numériques de mobilité 
multimodaux, qui repose sur des pouvoirs de 
règlement de différends et de sanction, l’Autorité 
a pris part aux travaux d’un certain nombre 
d’organisations qui traitent de cette thématique 
et poursuivi une action de veille dans le domaine.

À travers ses missions sur la distribution numérique 
des titres de transports, l’Autorité accompagne 
le développement des services numériques de 
mobilité multimodaux, ou Mobility as a Service 
(MaaS), plateformes multimodales de transport 
regroupant, au sein d’une même et unique 
application, plusieurs offres de mobilité. Dans 
ce cadre, elle dispose d’attributions en matière 
de contrôle, de règlement de différends et de 
sanction.

Afin de suivre le développement de ces 
plateformes multimodales de transport en plein 
développement, l’Autorité s’est rapprochée 
de l’Observatoire du MaaS, mis en place par 
le Cerema et le Groupement des autorités 
responsables de transport (GART), et participe 
activement aux groupes de travail relatifs aux MaaS 
et à leurs interfaces portés par la commission de 
normalisation dans les transports publics.

Cet accompagnement s’est aussi traduit par 
la participation à un webinaire du Centre on 
Regulation in Europe (CERRE) sur le sujet du Mobility 
as a Service (MaaS) en mars 2021.
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10

a diffusion de données fiables et 
d’analyses sectorielles est un outil clé 
pour une régulation plus performante 
et plus incitative. En apportant un 
éclairage objectif sur les performances 

des opérateurs et sur les comportements des 
clients et usagers, le régulateur concourt au 
bon fonctionnement des marchés en réduisant 
l’asymétrie d’information entre les différentes 
parties prenantes : les décideurs publics, en 
particulier les autorités organisatrices de transport, 
les opérateurs et les consommateurs.

La régulation par la donnée et la transparence 
permettent ainsi de combler un déficit 
d’information d’autant plus grand que le marché 
régulé n’est pas ouvert à la concurrence. Cette 
transparence est un moyen efficace pour éclairer 
les politiques publiques et en évaluer les effets. 

Afin de poursuivre ces objectifs, une mission 
générale d’observation des marchés a été 
confiée à l’Autorité dans les secteurs ferroviaire, 
du transport routier de voyageur et des autocars 
par la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques (dite « loi Macron »). Cette mission 
a été, depuis, étendue à la RATP en 2019, dans le 
cadre de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 
d’orientation des mobilités, et au secteur 
aéroportuaire en 2021, dans le cadre de la loi 
n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne dans le domaine des transports, de 
l'environnement, de l'économie et des finances 
(dite « loi DDADUE »).

L
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Publier des informations 
relatives à l’observation 
des secteurs régulés afin 
d’éclairer la décision 
publique et les usagers 

Compte tenu des enjeux liés à l’asymétrie 
d’information entre les parties prenantes, la 
première utilisation d’intérêt général des données 
collectées par l’Autorité s’est matérialisée par la 
production de publications de référence dans les 
secteurs régulés, dans un objectif de transparence 
et, partant, d’éclairer la décision publique. 

Le patrimoine informationnel que constituent ces 
données est également précieux pour le régulateur 
qui l’utilise pour renforcer et améliorer ses actions.
2016 a été la première année de mise en œuvre 
des nouveaux dispositifs de collecte de données 
dans les secteurs ferroviaire, routier et autoroutier. 
En 2017, fort de l’expérience acquise en 2016, 
le collège de l’Autorité a décidé d’inscrire ces 
collectes dans un cadre pluriannuel, en adoptant 
des décisions de collecte régulière de données. 

Huit décisions de collecte régulière de données 
permettent ainsi à l’Autorité de réaliser des 
publications de référence dans les secteurs 
ferroviaires (et de la RATP), autoroutier et du 
transport routier de voyageur. Ces rapports, qui 
présentent des indicateurs et chiffres décrivant 
l’état des lieux du secteur (demande, offre, 
description du réseau), permettent de présenter 
un bilan sectoriel objectif, neutre et transparent, 
qui éclaire le domaine des transports et le 
débat public. Les données issues des collectes 
permettent également d’appuyer l’action 
régulatoire de l’Autorité.

Afin de compléter les données issues des opérateurs 
régulés, l’Autorité réalise également des enquêtes 
auprès des usagers afin d’affiner ses analyses et 
de mieux comprendre le comportement et les 
attentes de ces derniers.

Focus
La publication, en 2021, d’un premier rapport 

multimodal relatif à l’état des lieux des mobilités 
à longue distance et quotidiennes

Dans le prolongement de sa mission générale 
d’observation de chacun des secteurs régulés, 
l’Autorité a aussi souhaité se doter d’une vision 
transversale des marchés des transports.

Elle a ainsi publié, en 2021, un premier rapport 
multimodal (le transport de voyageurs en France) 
qui vise à approfondir la connaissance des 
évolutions des comportements de mobilité afin 
d’objectiver et d’éclairer les décisions et le débat 
publics. 

Les rapports annuels multimodaux permettront 
d’analyser les mobilités dans leur ensemble et de 
mieux comprendre comment des facteurs internes 
(comme l’ouverture à la concurrence des autocars 
en 2015 ou des trains en 2019) ou externes (la crise 
sanitaire) influent sur chacun des secteurs régulés.
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d’une régulation plus performante et plus incitative10

Appuyer, par les données,  
les constats et préconisations 
de l’Autorité 

Au-delà des publications statistiques propres 
à informer le secteur et à éclairer la décision 
publique, l’Autorité utilise les données dont elle 
dispose pour partager des constats et émettre des 
préconisations pour améliorer le fonctionnement 
des marchés et le cadre de régulation.

C’est ainsi, par exemple, que l’Autorité avait orga-
nisé un colloque sur l’ouverture à la concurrence 
des services domestiques de transport ferroviaire 

en 2017. Ce colloque avait été suivi d’une première 
étude thématique sur l’ouverture à la concurrence 
des services de transport ferroviaire de voyageurs 
en 2018, actualisée en 2022, au moment où cette 
ouverture devenait une réalité concrète. 

Établie à partir de diagnostics issus de près 
de quatre années d’observation minutieuse 
des marchés du transport ferroviaire et des 
conditions d’accès aux infrastructures du système 
ferroviaire et d’écoute permanente et attentive 
de l’ensemble des parties prenantes, l’édition 
2022 de l’étude sur l’ouverture à la concurrence 
des services domestiques de transport ferroviaire 
de voyageurs formule des recommandations pour 
que le processus d’ouverture à la concurrence 
puisse se réaliser sans entrave, au bénéfice de tous.
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•  16 septembre 2016 : audition du Président devant la commission des finances 
de l’Assemblée nationale dans le cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 2017.

•  26 janvier 2017 : audition du Président devant la commission du développement durable 
du Sénat et de l’Assemblée nationale.

•  19 avril 2017 : audition du Président devant le Sénat sur le projet de contrat pluriannuel 
de performance entre l’État et SNCF Réseau, pour lequel l’Arafer avait rendu un avis 
défavorable le 29 mars 2017.

•  15 juin 2017 : intervention du Président à la conférence Transport et Mobilité organisée par 
le réseau de PME du secteur du transport de voyageurs, Réunir.

•  29 juin 2017 : organisation du colloque de l’Arafer « Concurrence et régulation : quelles 
perspectives pour le transport ferroviaire ? ».

•  27 septembre 2017 : audition du Président à l’Assemblée nationale devant la commission 
des finances sur le budget des transports.

•  3 octobre 2017 : intervention du Président aux 24èmes Rencontres Transports et Mobilités.

•  11 octobre 2017 : audition du Président devant l’Assemblée nationale par Damien Pichereau, 
député de la Sarthe, rapporteur pour avis sur le budget Transports terrestres dans
le cadre du projet de loi de finances pour 2018.

• 7 novembre 2017 : audition du Président par le Comité d’orientation des infrastructures. 

•  10 novembre 2017 : audition du Président par Jean-Cyril Spinetta, chargé par le Premier 
ministre de remettre, début 2018, un rapport en vue de la refondation du système 
ferroviaire français.

2016

2017
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• �14 novembre 2017 : audition du Président par Fabienne Keller, sénatrice, rapporteure spéciale  
du programme « Infrastructures et services de transport ».

• �29 novembre 2017 : audition du Président par Gilles Savary, député, sur l’ouverture 
à la concurrence du transport ferroviaire de voyageurs et le Grand Projet Ferroviaire 
du Sud-Ouest.

• �30 novembre 2017 : audition du Président dans le cadre du Comité d’action publique 2022 
lancé par le Gouvernement.

• �5 décembre 2017 : intervention du Président à la 5ème conférence Transports et Mobilité 
durable « Comment repenser la mobilité de demain pour une approche globale ? ».

• �12 décembre 2017 : intervention du Président au colloque de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT).

• �Décembre 2017 : audition du Président devant la Cour des comptes dans le cadre d’une 
mission relative à SNCF Réseau.

• �21 mars 2018 : publication d’une tribune du Président dans Le Monde « Réformer pour 
développer le rail ».

• �24 janvier 2018 : audition du Président devant l’Assemblée nationale sur le projet de loi 
d’orientation des mobilités (LOM).

• �22 mai 2018 : audition du Président devant le Sénat dans le cadre du projet de loi pour 
« Un nouveau pacte ferroviaire ».

• �30 mai 2018 : audition du Président à l’Assemblée nationale dans le cadre de la mission 
d’information sur l’évaluation de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques (dite « Macron »).

• �14 juin 2018 : intervention du Président au Salon européen de la mobilité sur l’« Évolution 
du système ferroviaire : quelle gouvernance, quel financement ? ».

• �12 septembre 2018 : audition du Président devant la commission du développement 
durable et de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale concernant la mission 
d’information commune sur l’évaluation de la « loi Macron ».

• �3 octobre 2018 : audition du Président devant la commission du développement durable 
et de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale concernant le projet de loi de 
finances 2019 et les services nationaux de transport conventionnés de voyageurs.

• �7 novembre 2018 : intervention à la table ronde du think-tank TDIE sur « Le modèle 
économique des TER à l’épreuve de la gouvernance du système ferroviaire ».

• �15 janvier 2019 : audition du Président devant la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable du Sénat concernant le projet de loi LOM.

• �13 février 2019 : audition du Président devant le Sénat concernant la proposition de loi 
relative à la nationalisation des sociétés concessionnaires d’autoroutes et à l’affectation 
des dividendes à l’Agence de financement des infrastructures de transport de France.

• �25 mars 2019 : audition du Président à l’Assemblée nationale sur le titre II « Réussir la 
révolution des nouvelles mobilités » du projet de loi LOM.

• �27 mars 2019 : audition du Président devant l’Assemblée nationale sur la mission 
d’application de la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire.

2017

2018

2019
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• �10 juillet 2019 : audition du Président par le Sénat pour évoquer l’application de la loi pour 
un nouveau pacte ferroviaire.

• �25 novembre 2019 : intervention du Président au colloque organisé conjointement par 
l’association Régions de France, la région Grand Est et Mobilettre sur l’ouverture à la 
concurrence des services ferroviaires régionaux.

• �21 janvier 2020 : audition du Président devant l’Assemblée nationale sur la régulation et le 
contrôle des sociétés concessionnaires d’autoroutes.

• �29 janvier 2020 : célébration des 10 ans de l’Autorité, à l’Assemblée nationale, en présence 
du Président de l’Assemblée nationale, Richard Ferrand, et sous le haut patronage du 
Premier ministre Édouard Philippe.

• �5 février 2020 : intervention du Président devant la commission transports et mobilité de 
Régions de France. 

• �4 mars 2020 : audition du Président par la commission d’enquête sénatoriale sur le contrôle, 
la régulation et l’évolution des concessions autoroutières.

• �30 juin 2020 : signature d’un accord de coopération entre l’Autorité et l’Établissement 
public de sécurité ferroviaire (EPSF).

• �15 juillet 2020 : rencontre entre le Président et Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué 
auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports. 

• �9 novembre 2020 : audition du Président devant la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable, puis devant la commission des finances du Sénat, 
dans le cadre du projet de loi de finances pour 2021.

• �16 novembre 2020 : intervention du Président aux 27èmes Rencontres Transports et Mobilités 
à la table ronde consacrée au thème « Le grand retour du ferroviaire : quels objectifs, 
modèle et calendrier ? ».

• �2 décembre 2020 : audition du Président par la Cour des comptes dans le cadre du contrôle 
de la gestion de SNCF Gares & Connexions pour les exercices 2014 et suivants.

• �9 mars 2021 : intervention du Président à l’Institut Montaigne sur le financement des 
infrastructures de transport ferroviaires et routières.

• �12 mars 2021 : intervention du Président à l’Institut des hautes études de développement 
et d’aménagement des territoires en Europe (Ihédate).

• �10 mai 2021 : audition du Président par la Mission Duron relative aux « Transports collectifs 
terrestres de voyageurs conventionnés par une autorité organisatrice autre que l’État ».

• �11 juin 2021 : intervention du Président devant le Conseil national de la Fédération nationale 
des associations d’usagers des transports (FNAUT).

• �15 juin 2021 : audition du Président par la commission des finances du Sénat sur la situation 
financière et les perspectives de la SNCF.

• �15 juin 2021 : audition du Président par la commission de l’aménagement du territoire et 
du développement durable du Sénat sur le projet de loi « 4D ».

• �15 juin 2021 : audition du Président par la commission du développement durable et de 
l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale sur le projet de loi « DDADUE ».

• �7 juillet 2021 : intervention du Président devant le Club Ville Rail & Transports.

• �9 septembre 2021 : audition du Président par la commission des finances du Sénat sur le 
projet de loi de finances pour 2022.

• �14 septembre 2021 : intervention du Président au colloque de l’Association Française du 
Rail (AFRA) sur « L’ouverture à la concurrence du marché ferroviaire : freins et attentes ».

2021

2020

2019
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• �10 novembre 2021 : audition du Président par la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable du Sénat sur le projet de finances pour 2022.

• �14 décembre 2021 : audition du Président devant l’Union des transports publics et 
ferroviaires (UTP) sur les enjeux et la stratégie ferroviaires de l’Autorité.

• �9 février 2022 : audition du Président devant la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable du Sénat sur le projet de contrat de performance entre 
l’État et SNCF Réseau, ainsi que sur l’ouverture à la concurrence des services de transport 
ferroviaire de voyageurs.

• �16 février 2022 : conférence de presse sur l’édition 2022 de l’étude relative à l’ouverture à 
la concurrence des services de transport ferroviaire de voyageurs en France.

• �17 février 2022 : interview du Président sur BFM Business à l’occasion de la publication 
de l’édition 2022 de l’étude sur l’ouverture à la concurrence des services de transport 
ferroviaire de voyageurs.

• �17 mars 2022 : publication d’une tribune du Président sur lexpress.fr « Il reste beaucoup à 
faire pour que l’ouverture à la concurrence du ferroviaire soit réussie ».

• �1er avril 2022 : interview du Président dans la revue du Trombinoscope.

• �Juin  2022 : Publication dans International Railway Journal d’une tribune du Président 
intitulée « Still much to be done if competition is to deliver ».

BILAN DE L’ACTION DE L’AUTORITÉ 
DEPUIS 2016 / �Les interventions du Président11

2021

2022

Bernard Roman, Président de l’Autorité de régulation des transports, auditionné par l’Union des transports publics et ferroviaires (UTP), 
le 14 décembre 2021.

Conférence de presse du 16 février 2022 portant sur l’étude 
relative à l’ouverture à la concurrence des services de transport 
ferroviaire de voyageurs en France.

Intervention de Bernard Roman, Président de l’Autorité de 
régulation des transports sur BFM Business à l’occasion de 
la publication de l’étude sur l’ouverture à la concurrence des 
services de transport ferroviaire de voyageurs, le 17 février 2022.
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